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REFERENCEMENT SECURITE

Vous  êtes  un  professionnel  à  la  recherche  d’une  formation  Acteur  de  la

santé et de la sécurité au travail ?

STAGE  UP  met  à  votre  disposition  toute  son  expertise  technique  et

pédagogique qui vous permettra d’atteindre vos objectifs.

Que vous soyez une entreprise ou un institutionnel, la formation Acteur de

PUBLIC

Toute personne souhaitant

devenir référent sécurité au

sein de son entreprise,

animateur prévention,

animateur sécurité,

correspondant sécurité,

responsable et charge de

sécurité, membres du

CHSCT, dirigeant…

PRÉREQUIS

Aucun.

OBJECTIFS DU

STAGE

La formation ACTEUR DE LA

SANTE ET DE LA SECURITE

AU TRAVAIL a pour objectifs

de : 

• Savoir situer le Sauveteur

Secouriste du Travail dans

la Santé et la Sécurité au

Travail, 

• Savoir Alerter ou faire

 3 jours.   Partout en France  

 Prise en charge OPCO : oui
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SÉCURITÉ DES BIENS ET DES PERSONNES



alerter, 

• Savoir examiner une

victime et la secourir,..

DURÉE

3 jours.

PÉDAGOGIE

METHODE PEDAGOGIQUE : 

Formateur en prévention

des risques professionnel

habilité Intervenant en

Prévention des Risques

Professionnels (IPRP) par la

DIRECTE. 

Analyse de cas concrets et

d’exposés. 

Alternance de

présentations théoriques

et mises en pratique au

travers de présentations de

projets. 

Apports théoriques

(ordinateur,  diaporama,

vidéo,…). 

Vidéo projecteur, photos,

diaporama et film . 

Méthode pédagogique

participative. 

Divers supports de cours. 

METHODE D'EVALUATION : 

Test de niveau (QCM)

effectué en début et en fin

de formation de manière à

mesurer la progression de

l'apprenant et de valider

ses acquis. 

Quizz intermédiaires à l'oral

tout au long du parcours. 

SANCTION : 

Attestation de formation. 

Formation théorique et

pratique.

INFORMATIONS

COMPLÉMENTAIRES

TARIF : Nous consulter.

 1 à 10 personnes.

RENSEIGNEMENTS : 

contact@stageup.fr 

la  santé  et  de  la  sécurité  au  travail est  assurée  par  nos  formateurs

sélectionnés  pour  leurs  compétences  reconnues  (certification….)  et  leurs

qualités relationnelles.

Quelque soit le niveau des stagiaires, un suivi pédagogique est assuré avant,

pendant et  après la  formation,  de manière à constater  les acquis et  ainsi

permettre une mise en œuvre rapide dans un contexte professionnel.

Vous  souhaitez  organiser  votre  formation  Acteur  de  la  santé  et  de  la

sécurité au travail facilement et de manière personnalisée ? Optez pour une

solution  en  intra,  ou  participez  à  une  de  nos  sessions  collectives  (inter),

dans la limite des places disponibles.

Participez à la formation Acteur de la santé et de la sécurité au travail à Paris, 

Lille,  Marseille,  Lyon,  Bordeaux,  Toulouse,  Strasbourg,  Nantes,  Montpellier, 

Rennes, Grenoble, Angers, Clermont-Ferrand, Nancy.

 Contenu

Le code du travail impose à l’employeur de désigner un ou plusieurs

salarié compétent en matière de santé sécurité au travail pour

s’occuper des activités de protection et de prévention des risques

professionnels. 

La salarié désigné comme référent SST doit disposer du temps et

des moyens pour réaliser ses missions spécifiques.

Ceci consiste à éviter toute altération de la santé des travailleurs, du

fait de leur travail, notamment en surveillant les conditions

d'hygiène au travail, les risques de contagion et leur état de santé,

ainsi que tout risque manifeste d'atteinte à la sécurité des tiers

évoluant dans l’environnement immédiat de travail.

La formation ACTEUR DE LA SANTE ET DE LA SECURITE AU

TRAVAIL vous permettra de maîtriser les exigences de ce guide

référence.

PROGRAMME DE LA FORMATION 

Présentation de la formation

► ouverture de la formation

Les enjeux de la Santé et de la Sécurité au Travail

► les enjeux humains : statistiques et indicateurs sécurité

► définition de l’accident de travail (at),  accident de trajet, maladie

professionnelle  (mp)

► les enjeux financiers : couts des at et mp

► les enjeux règlementaires : obligation de sécurité, responsabilité

civile, pénale, faute inexcusable.

Cadre règlementaire

► les rôles, missions, et compétences du référent sécurité.

► le cadre règlementaire et principes généraux de prévention

► principaux décrets en vigueurs :

mailto:contact@stageup.fr
https://stageup.fr/formations/acteur-de-la-sante-et-de-la-securite-au-travail/paris/
https://stageup.fr/formations/acteur-de-la-sante-et-de-la-securite-au-travail/lille/
https://stageup.fr/formations/acteur-de-la-sante-et-de-la-securite-au-travail/marseille/
https://stageup.fr/formations/acteur-de-la-sante-et-de-la-securite-au-travail/lyon/
https://stageup.fr/formations/acteur-de-la-sante-et-de-la-securite-au-travail/bordeaux/
https://stageup.fr/formations/acteur-de-la-sante-et-de-la-securite-au-travail/toulouse/
https://stageup.fr/formations/acteur-de-la-sante-et-de-la-securite-au-travail/strasbourg/
https://stageup.fr/formations/acteur-de-la-sante-et-de-la-securite-au-travail/nantes/
https://stageup.fr/formations/acteur-de-la-sante-et-de-la-securite-au-travail/montpellier/
https://stageup.fr/formations/acteur-de-la-sante-et-de-la-securite-au-travail/rennes/
https://stageup.fr/formations/acteur-de-la-sante-et-de-la-securite-au-travail/grenoble/
https://stageup.fr/formations/acteur-de-la-sante-et-de-la-securite-au-travail/angers/
https://stageup.fr/formations/acteur-de-la-sante-et-de-la-securite-au-travail/clermont-ferrand/
https://stageup.fr/formations/acteur-de-la-sante-et-de-la-securite-au-travail/nancy/


► 05 novembre 2001

► 17 décembre 2008

► 07 juillet 2011

► 30 janvier 2012

► les obligations de vérifications périodiques, de formations à la

santé et la sécurité, habilitation du personnel.

► les règlementations spécifiques.

Construire une démarche de prévention

► l’évaluation des risques et le document unique

► le catalogues des risques

► comment évaluer une situation dangereuse

► indicateurs et objectifs sécurité

► comment définir un plan d’action

► les outils de prévention (flash sécurité, causerie sécurité, 

animation / formation)

L’organisation Santé et Sécurité au Travail

► les acteurs internes : irp, chsct, responsable sécurité, direction,

► les acteurs externes : médecine du travail, iprp, carsat, direccte,

aract, inrs, …

Analyser les Accidents du Travail et les Incidents

► intérêt de la démarche

► modélisation de l’accident

► méthode d’analyse : la ligne de temps

Travaux pratiques

► etude de cas sur support vidéo

► mise en situation pratique dans l’entreprise

Le dispositif de validation

► evaluation pratique

► bilan et évaluation de la formation

Aide à l’employeur pour la gestion de la santé et de la

sécurité au travail

► a  défaut et si les compétences dans l’entreprise ne permettent

pas d'organiser ces activités, l’employeur peut faire appel, après

avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail

ou, en son absence, des délégués du personnel :

► le ou les salariés ainsi désignés par l’employeur bénéficient, à leur

demande, d'une formation en matière de santé au travail dans les



conditions prévues aux articles l. 4614-14 à l. 4614-16 du code du

travail. »

► la loi n° 2011-867 du 20 juillet 2011 relative à l’organisation de la

médecine du travail prévoit à l'article l. 4641-1 du code du travail,

un dispositif d’aide à l’employeur pour la gestion de la santé dans

son entreprise qui met à sa charge une nouvelle obligation de

désignation d'un ou plusieurs salariés compétents pour s'occuper

des activités de protection et de prévention des risques

professionnels de l’entreprise. elle organise également, et à

défaut de compétences internes dans l’entreprise, le recours à

des compétences extérieures. le chapitre concernant l’ « aide à

l’employeur pour la gestion de la santé et de la sécurité au travail »

concerne toutes les entreprises, quelle que soit leur taille et les

modalités retenues par l’employeur pour assurer le suivi de la

santé de ses salariés. l’article  l.4644-1 du code du travail dispose

en ses alinéas 1 et 2 que «l’employeur désigne un ou plusieurs

salariés compétents pour s’occuper des activités de protection et

de prévention des risques professionnels de l’entreprise.

► aux intervenants en prévention des risques professionnels (iprp)

appartenant au service de santé au travail interentreprises auquel

il adhère ou dûment enregistrés auprès de l'autorité

administrative disposant de compétences dans le domaine de

la prévention des risques professionnels et de l'amélioration des

conditions de travail (direccte),                        

► aux services de prévention des caisses de sécurité sociale avec

l'appui de l'institut national de recherche et de sécurité dans le

cadre des programmes de prévention mentionnés à l'article l.

422-5 du code de la sécurité sociale, à l'organisme professionnel

de prévention du bâtiment et des travaux publics,

► a  l'agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail

et son réseau.

► cet appel aux compétences est réalisé dans des conditions

garantissant les règles d’indépendance des professions

médicales et l’indépendance des personnes et organisations

mentionnées.

► ces conditions sont déterminées par décret en conseil d’etat.

Le ou les salarié(s) désigné(s)

► l’article r.4644-1 du code du travail précise que ces personnes

sont désignées après avis du chsct ou, à défaut des délégués du

personnel.

Information relative à la désignation du salarié

► il s’agit soit de personnes déjà présentes dans l’entreprise et qui

peut-être exercent déjà cette mission, soit de personnes

recrutées pour mener cette mission.

dans les deux cas, l’employeur doit formaliser la désignation,

notamment en demandant l’avis du chsct, étant précisé qu’il ne

s’agit pas d’un avis conforme.

l’information donnée au chsct va au-delà de la simple

communication du nom de la personne, a fortiori s’il s’agit d’un

recrutement. l’employeur doit donner des précisions sur sa

compétence dans le domaine de la prévention des risques

professionnels, en indiquant notamment ses diplômes et son

expérience professionnelle, et sur les missions qui lui seront

confiées.

► un écrit entre l’employeur et chaque personne désignée n’est pas

obligatoire. toutefois, s’il s’agit d’un recrutement, un contrat de



travail écrit peut bien entendu apporter toutes précisions sur les

activités confiées et les modalités d’exercice de la mission.

► s’il s’agit de confier la mission à une personne déjà présente dans

l’entreprise, un avenant à son contrat de travail peut également

mentionner ces éléments, étant précisé que la signature d’un tel

avenant ne peut être imposée au salarié s’il s’agit de l’attribution

de tâches nouvelles modifiant la nature de ses fonctions. il s’agit

en effet dans ce cas d’une modification de son contrat de travail.

Compétences

► le code du travail ne fixe aucune exigence de diplôme ou

d’expérience professionnelle pour la désignation de la personne

compétente.

► il appartient donc à l’employeur qui recrute ou qui désigne- si elle

est déjà présente dans l’entreprise une personne pour s’occuper

des activités de protection et de prévention des risques

professionnels, de s’assurer de sa compétence, au travers de ses

diplômes et/ou de son expérience professionnelle.

la personne désignée peut également être un salarié bénéficiant

d’une délégation de pouvoir dans le domaine de la santé-sécurité.

Missions confiées

► les missions confiées à ce salarié comprennent à la fois une

démarche d’évaluation des risques, notamment par la réalisation

de diagnostics, une démarche d’élaboration et de planification

d’actions s’inscrivant dans la démarche de prévention de

l’employeur, et un suivi de la mise en oeuvre de ces actions.

► ceci implique qu’il dispose des moyens requis (article r.4644-1 du

code du travail) et d’une certaine autonomie.

Formation

► ce salarié peut bénéficier, à sa demande, d’une formation en

matière de santé au travail dans les conditions prévues pour la

formation dispensée aux représentants du personnel au chsct

(article l.4644-1, al.2 du code du travail).

► la durée de cette formation est donc de 3 jours dans les

entreprises de moins de 300 salariés et de 5 jours dans les

entreprises d’au moins 300 salariés.

► cette formation est à la charge de l’employeur dans les mêmes

conditions que pour les membres du chsct.

► l’employeur peut également organiser une formation pour la

personne désignée, alors même qu’elle n’a pas demandé à

bénéficier d’une formation.

Responsabilité du salarié désigné

► l’article l.4644-1 du code du travail donne également la possibilité

à l’employeur de faire appel aux organismes de prévention des

risques professionnels. il s’agit :

► il doit donc avoir des compétences lui permettant de répondre à

cette mission à caractère généraliste.

► dans ce cadre, l’iprp auquel l’employeur fait appel a vocation à

exercer la même mission que celle du salarié désigné, le cas

échéant, par l’employeur, à savoir une mission d’évaluation

générale des risques et de définition d’actions de prévention.



► si tel n’est pas le cas, l’employeur fait appel directement à l’iprp de

son choix.

► l’avis du chsct ou des délégués du personnel, qui n’est pas un avis

conforme, n’est requis que si l’entreprise est dotée de l’une de ces

institutions représentatives du personnel.

► si les compétences de l’entreprise ne permettent pas d’organiser

ces activités, alors l’employeur peut faire appel, après avis du

chsct ou, en son absence, des délégués du personnel aux iprp du

service de santé au travail interentreprises auquel il adhère ou aux

iprp enregistrés auprès du direccte.

► dans la mesure du possible, l’employeur doit d’abord chercher à

désigner un salarié de son entreprise pour s’occuper des activités

de protection et de prévention des risques professionnels.

► l’appel aux iprp ou à un organisme de prévention des risques

professionnels (caisse, oppbtp, anact et réseau) en l’absence de

compétences internes

► ce salarié désigné n’est pas un salarié protégé.

► la délégation de pouvoir n’est valable que si le délégataire est

investi de l’autorité, de la compétence et des moyens nécessaires

à l’exercice de sa mission.

► toutefois cette responsabilité peut lui être transférée en cas de

délégation de pouvoir de l’employeur.

► la désignation d’une personne compétente pour s’occuper des

activités de protection et de prévention des risques

professionnels n’a donc pas pour effet de transférer la

responsabilité de l’employeur dans le domaine de la santé et

sécurité du travail à cette personne.

► des services de prévention des caisses de sécurité sociale avec

l’appui de l’inrs dans le cadre des programmes de prévention

mentionnés à l’article l.422-5 du code de la sécurité sociale,

► de l’oppbtp,

► de l’anact et du réseau des associations régionales pour

l’amélioration des conditions de travail.

► l’organisme auquel il est fait appel peut choisir d’intervenir, ou

pas, dans l’entreprise qui en fait la demande en fonction de son

secteur d’activité, de sa taille ou encore de ses caractéristiques

en matière de risques professionnels et de population concernée.

► il peut par ailleurs conditionner son intervention à certains

engagements de l’employeur en matière de prévention des

risques professionnels au regard de la démarche de prévention

déjà engagée ou des priorités d’action, définies par l’organisme ou

par l’entreprise.

Fin de formation

► conclusions.

► test de niveau et correction.

► évaluation qualitative.

► validation des acquis.

► remise de l’attestation de formation.

► remise d’un support de cours et documents annexes.



Votre formateur Acteur de la santé et de la sécurité au

travail

Des experts à votre service

Fort d’une expérience opérationnelle en projet, votre formateur 

Acteur de la santé et de la sécurité au travail a été sélectionné par

nos services pédagogiques tant pour son expertise que pour ses

qualités pédagogiques et sa volonté de transmettre son savoir faire.

Formation Acteur de la santé et de la sécurité au

travail dans vos locaux ou en ligne

Quel format choisir ?

Ces deux formats de formation offrent chacun leurs intérêts

pratiques. Chaque participant ayant ses préférences et ses

contraintes en matière d’organisation, nous vous garantissons une

formation réussie que ce soit en présentiel ou en distanciel.    

Les avantages du présentiel :

Déplacement dans vos locaux et partout en France. La formation

peut soit se dérouler dans une pièce dédiée soit dans la pièce

principale de votre agence si sa configuration le permet.

► meilleur relationnel avec le formateur.

► meilleure assiduité.

► temps de formation concentré sur une période donnée.

► possibilité de former plusieurs personnes simultanément et de

manière plus efficace.

Les avantages du distanciel :

Il est important d’être équipé du matériel nécessaire à savoir : poste

informatique équipé, connexion internet fibre, webcam, micro et

casque audio. Un lien de réunion type Zoom ou Teams sera fourni

aux stagiaire directement par le formateur. 

► possibilité d'espacer les séances.

► nombre de participants plus limité.

Comment financer la formation Acteur de la santé et

de la sécurité au travail ?

OPCO, POLE EMPLOI, CPF...

En tant qu'organisme de formation s'adressant principalement aux

professionnels, nous vous conseillons et nous vous accompagnons

dans vos démarches pour la prise en charge en tout ou partie de

votre formation Acteur de la santé et de la sécurité au travail

Nos principaux partenaires sont les OPCO tels que par exemple : 

► opco ep pour les salariés d'agences d'architecture.

► atlas pour les bureaux d'études et économistes de la

construction

► fif pl pour leurs dirigeants non salariés en profession libérale.

► afdas pour les salariés d'agences de communciation, spectacle,

production...

https://www.opcoep.fr/
https://www.opco-atlas.fr/
https://www.fifpl.fr/
https://www.afdas.com/


un chiffrage ainsi que les possibilités de financements selon

votre opco vous seront adressés par un de nos conseillers en

formation. 

Ils nous ont fait confiance pour leur formation Acteur

de la santé et de la sécurité au travail ?
voir un échantillon de quelques clients 

Nos formations Acteur de la santé et de la sécurité au travail sont

réalisables partout en France, à domicile ou sur lieu de travail.

Formation Acteur de la santé et de la sécurité au travail Paris,

Lyon, Marseille, Lille, Nice, Bordeaux, Toulouse, Montpellier,

Strasbourg…

Prise en charge par votre OPCO (Atlas, Opco EP, Akto, Afdas, FIF

PL...).

Centre de formation STAGE’UP

Siège social: 23 rue Antigna 45000 ORLEANS

Service commercial: 14 rue d’Amsterdam 75009 PARIS

Siret: 488 346 610 000 30 APE: 8559A N° Existence: 24 45 02361 45

email: contact@stageup.fr

01 47 23 79 72 

https://stageup.fr/references-clients/
https://stageup.fr/references-clients/
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